
Vous habitez mions et vous souhaitez inscrire votre enfant soit sur une école de la commune 
hors école de secteur, soit dans une autre commune.

Pour rappel, la demande de dérogation doit rester une exception au principe d’inscription sur l’école de 
secteur et doit être présentée sur des motifs dûment établis.

> Vous devez au préalable avoir procédé à l’inscription de votre enfant sur son école de secteur 
auprès du maf (cf. inscription à l’école : mode d’emploi).

A l’issue de cette inscription, le dossier de demande de dérogation vous sera adressé par 
mail et vous serez contactés par téléphone pour convenir d’un rdV pour la remise du 

dossier au service Mions Accueil Familles.

lors de ce rendez-vous, votre dossier sera vérifié et enregistré, vous pourrez expliciter les motifs 
de votre demande. 

seules les demandes dûment motivées pourront être examinées en commission.

les motIfs de droIt de demandes de dérogatIons :

 le rapprochement de fratrie.

 la continuité de scolarité lors du passage en Cp en cas de déménagement ou de changement de 
périmètre scolaire.

les motIfs dIts «receVables» examInés par la commIssIon :

 Motif de garde par une assistante maternelle agréée.

 Raisons professionnelles.

 Raisons médicales.

 Autre motif (dûment motivé avec justificatifs).

! lorsqu’un motif de garde (assistante maternelle) est accordé par la commission 
cela suppose que l’enfant ne peut être inscrit à l’accueil périscolaire (matin et 
soir) et à la restauration.

! Si vous aviez obtenu une demande de dérogation pour l’entrée en maternelle, 
lors du passage Cp vous devez présentez une nouvelle demande. Celle-ci sera 
examinée lors de la commission.

! pour rappel, l’attribution d’une dérogation en maternelle ne présage pas 
de l’acceptation de celle-ci pour le passage au cp.

MIONS ACCUEIL FAMILLES (MAF)
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  accueilfamilles@mions.fr -   04 72 23 61 41

dérogatIon au pérImètre scolaIre

Mode d’eMploi        
pour l’entrée en maternelle et le passage au Cp

Votre demande sera examinée par une commission composée de Monsieur 
le Maire, son Adjoint, les directeurs d’écoles et les représentants de parents 
d’élèves élus. 

a l’issue de cette commission, une réponse vous sera donnée 
par courrier postal ou par mail. 

Aucune réponse ne vous sera communiquée par téléphone.


